












EVENEMENT

Problématique

A l’annonce des pouvoirs publics du lancement de la 
construction de plus de 500 000 logements sociaux par 
an et de la rénovation énergétique de 500 000 logements 
existants par an, et, pour que les initiatives convergentes 
se multiplient dès aujourd’hui dans notre métropole, il faut 
engager une mutation.
Au-delà des initiatives nationales et internationales, 
l’impulsion indispensable vient de nos territoires et des 
acteurs locaux.
Les défi s sont planétaires et touchent à notre modèle de 
développement.
Il faut donc imaginer une transition compréhensible pour 
tous, compatible avec nos ancrages culturels, notre 
rapport au climat et aux ressources naturelles, à l’énergie 
ou l’adaptation aux changements climatiques. L’accès aux 
logements doit être repensé.
Les secteurs de l’habitat, de l’urbanisme et du transport 
sont les secteurs les plus émetteurs de gaz à effet de 
serre, ils représentent plus de 81% des gaz à effet de serre 
de l’aire urbaine.
Ce palmarès des jeunes architectes 2014 pourrait être 
l’occasion de valoriser des propositions pour « habiter 
mieux » dans un urbanisme durable pour une transition 
adaptée à notre territoire. 

Concours

Dans cette problématique nous proposons, comme 
support d’expérimentation, une réfl exion sur la ville 
de Cugnaux (31), dans le cadre de la métropolisation 
Toulousaine.

I - Présentation géographique et socio-économique de 
Cugnaux1 
Cugnaux se situe à 12 km au sud-ouest de Toulouse dans 
le département de la Haute-Garonne, au sein de la région 
Midi-Pyrénées. Elle est placée sur la deuxième terrasse de 
la Garonne à environ 6 kms à l’ouest du fl euve.
Le territoire communal est limité par les communes de 
Tournefeuille au nord, Toulouse Saint-Simon au nord-
est, Portet-sur-Garonne à l’est au pied de la terrasse, 
Villeneuve-Tolosane au sud et Plaisance-du-Touch à 
l’ouest et au nord-ouest.
Le ruisseau de Roussimort la sépare de la commune de 
Portet-sur-Garonne, le ruisseau de l’Ousseau, qui se jette 
dans le Touch, la sépare de la commune de Plaisance. 
La partie occidentale de la commune est traversée, du 
sud-ouest au nord-ouest, par le canal de Saint-Martory.
La superfi cie de la commune est de 13,01 km².
La Communauté Urbaine du Grand Toulouse réunissant 
25 communes dont Cugnaux depuis le 1er janvier 2009, 
a intégré 12 communes supplémentaires à partir du 1er 
janvier 2011 (37 communes au total). La conséquence 
de cette transformation du statut de l’intercommunalité 
en matière d’urbanisme est que l’élaboration du PLU est 
désormais assurée par la Communauté Urbaine du Grand 
Toulouse, en étroite collaboration avec les communes.
L’intercommunalité est une forme de coopération existant 
entre différentes communes. Chaque intercommunalité 
possède des domaines de compétences spécifi ques.
Cugnaux comprend 16 096 habitants (recensement publié 
en 2012) avec une densité de 1 237,20 personnes par 
km2.
La population de Cugnaux était de 12 981 habitants en 
1999, 11 311 habitants en 1990, 9 461 habitants en 1982, 
9 516 habitants en 1975 et 5 228 habitants en 1968. 

Quelques données de l’immobilier dans la ville de 
Cugnaux :
• Le nombre de logements est de 7213 en résidence 
principale.
• A Cugnaux 96% de la population est en résidence 
principale :
• 56% sont propriétaires et 42,5% sont locataires (hors 
résidences secondaires)
• Les résidences principales sont des maisons pour 58,3 
% et des logements en collectifs pour 41,7 %. (chiffres 
obtenus en février 2014 de la Préfecture et égaux à ceux 
du RGP de 2009)

II - Historique et développement de la ville de Cugnaux
Le noyau villageois historique se situe au croisement 
de deux voies de communication importantes : une 
nord-sud venant de Toulouse (RD 23) et une est-ouest 
(RD24) de Portet-sur-Garonne à Plaisance-du-Touch. 
Dans un territoire où l’économie agricole domine, et 
notamment la culture de la vigne, cet héritage imprègne 
encore aujourd’hui la structure parcellaire. Cette structure 
villageoise est profondément modifi ée au cours du XXème 
siècle.
En premier lieu par l’installation en 1923 de l’aérodrome 
de Francazal, puis de la base aérienne 101 en 1934 sur ce 
même aérodrome.
La seconde moitié du XXème siècle voit l’accélération des 
transformations. Avec la Reconstruction apparaîssent 
dès les années 50 les premiers lotissements en extension 
concentrique autour du village. La décennie suivante est 
notamment marquée par la construction, sur le modèle du 
grand ensemble, du Vivier-Maçon (439 logements avec 
commerces en RDC, aujourd’hui classé en ZUS et en 
ZSP).
Tout en pourvoyant aux équipements publics rendus 
nécessaires par la croissance de la population, les années 
70 voient le développement de nouveaux lotissements 
pavillonnaires, plus éloignés du centre-ville et branchés 
sur le réseau viaire primaire. Ce type d’urbanisation se 
poursuit pendant les vingt années suivantes. Toutefois, 
parallèlement 2 ZAC viennent équilibrer le développement 
de la commune en structurant les franges du noyau urbain 
et en proposant du logement collectif. Les années 2000 
sont celles de la recherche d’une intensifi cation urbaine 
et d’une meilleure mixité fonctionnelle et sociale dans une 
perspective de développement durable.

III - Projet et stratégie de développement de 
l’agglomération, axes stratégiques
Les enjeux fondamentaux tourneront autour de 3 axes 
majeurs :
• Réfl exion sur la question du renouvellement urbain, de 
la construction de la ville sur elle-même, quelle densité 
acceptable ?
• Comment intervenir sur les aires de lotissement 
pavillonnaire face à la question de la médiocrité des 
espaces publics, de l’architecture, de la densité, de la 
mobilité ?
• Quelle projection peut-on envisager pour le 
développement urbain de demain pour des territoires en 
reconversion au travers l’aire de Francazal qui constitue 
un potentiel important de développement de la métropole 
pour imaginer la ville de demain ?

1 - Un site stratégique
Les candidats baseront leurs réfl exions sur l’évolution de 
la commune de Cugnaux face à la métropole Toulousaine : 
quelle doit-être l’attractivité des villes périphériques à 
l’intérieur de la grande métropole ? 
Les villes périphériques doivent permettre des systèmes 
de vie équilibrés, l’existence d’un jardin, le partage du 
domaine familial, les activités, l’éducation, les loisirs, tout 
en faisant bien attention de ne pas perdre  la singularité ou 
le caractère de la ville historique.
Il faut prendre en compte la vie actuelle de la population 
avec des mobilités croissantes qui entraînent des fl ux 
importants de population.
L’attractivité résidentielle des villes périphériques déplace 
l’enjeu local : les territoires sont mis en concurrence sur la 
base de leur offre résidentielle.
Dans le cadre de cette concurrence, les candidats 
devront réfl échir sur l’aménagement des territoires en 
reconversion permettant la réalisation de nouveaux projets 
urbains tout en intégrant des modes d’habiter, de se 
déplacer, de produire et de consommer en harmonie avec 
l’environnement.
Les candidats matérialiseront leurs réfl exions au travers 
d’un projet architectural et urbain implanté dans l’enceinte 
de l’aire de réfl exion matérialisée sur le plan de Cugnaux. Il 
sera motivé par la présentation du concept et l’analyse du 
site stratégique.
L’aire de réfl exion sera à l’échelle de la commune et 
permettra aux candidats de mettre en place leurs 
stratégies pour la conception de l’évolution de la ville de 
demain. 
Elle intègre une zone naturelle N au Nord et une partie du 
site aéroportuaire de Francazal.
Dans ce contexte, une réfl exion sur une densifi cation 
mesurée, une intégration des cultures maraîchères, des 
vergers, et éventuellement de l’agriculture en général, le 
traitement d’espaces publics pourront être envisagées.
Toutefois, le nombre de logements à prévoir devra être 
guidé par un parti urbain, architectural et paysager 
novateur, capable de résoudre les enjeux de densité 
urbaine.

2 - Une aire d’intervention
Sur une partie plus restreinte, les candidats feront une 
analyse détaillée du site proposé ; cette partie étant liée 
à l’histoire de la ville, une réfl exion en vue de conserver le 
mémoriel du site sera nécessaire et des solutions seront 
proposées.
Dans cette zone, il s’agit de concevoir les notions 
d’habiter, d’échanges, de communications et de 
déplacements proches vers le centre ville ou vers les 
équipements scolaires, les équipements sportifs et tous 
les équipements du quotidien et plus lointains avec la 
métropole toulousaine.

A ce stade du concours, il n’est donné aucune indication 
programmatique quantitative. Les candidats se réfèreront 
aux règlements d’urbanisme en vigueur et sans pour 
autant que ces derniers soient limitatifs dans le cadre de 
propositions urbaines innovantes, tout en restant fortement 
attachés au contexte de la commune et aux enjeux de la 
problématique générale.2

(1) Sources : www.toutes-les-villes.com, www.mairie-cugnaux.fr, www.conseil-general.
com
(2) Le règlement et les documents sont téléchargeables sur www.maisonarchitecture-
mp.org. 
Le PLU est consultable sur http://mairie-cugnaux.fr/cadre_de_vie/urbanisme/plu.php

Participez à la deuxième édition du Palmarès de la Jeune Architecture en Midi-Pyrénées !

XX // réunion d’information à Cugnaux
lundi 25 août 2014 à 12h // fi n des remises des projets
jeudi 20 novembre 2014 // en clôture de soirée des 28èmes Rendez-Vous de l’Architecture
proclamation des résultats
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